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Les aérodromes concernés 

Les aérodromes < 50 000 mvts /an en agglomération - exemples
(Aviation commerciale, d’affaire et légère - Activités militaires exclues)

- Lognes, Chelles, St Cyr l’ Ecole, …, 
- Lens, Valenciennes, Rouen Boos - Nancy Essey & Malzéville …
- Toulouse Lasbordes Lyon Bron & Corbas,  Grenoble le Versoud, Aix, Cannes … 
- Lille Lesquin, Saint-Étienne, Montpellier, Rennes,  Strasbourg- Entzheim ?

1° Carte des zones de bruit isophones Lden et Lnuit + valeurs-limites de Bruit
2° Carte des évolutions du niveau de bruit connues ou prévisibles & à long terme 

Les grands aéroports > 50 000 mvts /an: ( Paris Orly & Roissy, Le 
Bourget, Lyon- St Ex, Marseille, Nice, Bordeaux, Toulouse,  Bâle, …. )

inclure dans les Rapports de présentation des PEB les documents graphiques, 
données de population affectées, les évolutions prévisibles, les objectifs et actions. 
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La modélisation – Règlement & Dispositions techniques

Dispositions légales : Loi 2005- 1319 du 26 10 2005 & Article L572-3 
( Décret publié, Arrêté en cours de finalisation )

• Données de trafic nécessaires pour les Cartes de Bruit: 
• Base de données acoustique des aéronefs
• La Modélisation doit tenir compte: trafic, sens de piste, trajectoires & dispersion
• Le calcul Lden annuel moyen est pondéré J/S/Nuit: 22h-6h ( coefficient 10 )
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Le calcul acoustique se fonde sur la banque de données acoustiques avions et de 
conditions de propagation normalisées ( Document 29 de la CEAC ):

* propagation en air libre, "atténuation latérale", 
* prise en compte du relief, mais pas des réflexions 
* Modélisation par « segmentation »
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Des hypothèses à la carte:
Saisie des données et modélisation

Module de calcul de 
bruit= Courbes

Système 
d’Inform. Géograph.

B D  Population
Référentiel géograph

Cartes de Bruit
Isophones - Valeurs limites
Urbanisme & population

Saisie et modélisation  du
Trafic actuel, prévisible ou  futur

Modélisation des Trajectoires

Statistiques J /S/ Nuit disponibles pour le trafic commercial:
Aéroport Mvts jour soir Nuit
Nantes Atl. 109 000 76 % 21 4 % détails complets

Statistiques globales d’aviation légère et incomplètes :
http://www.aeroport.fr/fichiers/stats_2004.pdf
Prévisions et Plans de développement de l’aérodrome
Saisie des données et modélisation du trafic 

Trajectoires du trafic commercial connues: DAC -Service Navig. Aérienne & Gestionnaire
Celles d’ aviation légère le sont peu au delà du circuit d’ aérodrome, en particulier hors 
des « approches » des grands aérodromes. 
Saisie des trajectoires et modélisation des flux de trafic 

http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/aip/enligne/METROPOLE/AIP/AD/1/AIP%20FRANCE%20AD%201.3.pdf
http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/aip/enligne/METROPOLE/AIP/AD/1/index.htm#TopOfPage

Saisie = Feuille de calcul 
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Les flux de trajectoires et leur modélisation
Roissy Flux de décollages Nice :  trajectoire bruyante remplacée par « Riviera »
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Saisie des données: 
trafic, trajectoires, répartition
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Les facteurs importants lors de la saisie des
- données du trafic actuel, 
- évolutions prévisibles et à long terme

•Évolution des pistes, du trafic, des trajectoires de décollage, atterrissage et 
tours de piste, de la répartition du trafic sur ces trajectoires
et types d’ appareils: ( Ch III, – 5db ou Chapitre IV)
• Pourcentage du trafic de soirée et de nuit

A trafic égal, le trafic de nuit ou la motorisation peuvent doubler la surface des zones

coeffNuitsoirjourMvtsAéroport

X  2

x 1,25

25 %18 %57 %34 000Metz–N-L

9 %2269 %149 000Bâle

4 %2176 %109 000Nantes Atl
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Le tableau de saisie des données – les substitutions
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Exemple fictif de 
carte de Bruit

Les cartes de bruit doivent permettre l'évaluation de 
l'exposition au bruit d’environnement en établissant :

•les courbes, données de populations et de surfaces 
affectées, incluant une carte de synthèse multimodale 
d’agglomération
•les prévisions d’évolution de l’ exposition au Bruit

et servir de supports aux Plans d’ action.

Elles sont établies:

•à l’intention de Communauté européenne, des Autorités
Nationales et du Public

• à partir d’indices communs aux ≠ modes de transports 
(Lden, Lnuit) 

, 
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PEB-Apports de la Directive - Évaluation d’évolutions futures

PEB Actuel: restriction des constructions à usage 
d’habitation  - indices Lden
Zones A : >70 et B > 62-65: construction d’ 
habitations interdites, sauf aéroport
Zone C > à 55-57 : habitations interdites, sauf 
individuelles dans les secteurs urbanisés
- Réaménagement urbain autorisé sous 
certaines conditions
Zone D: >50 isolation acoustique obligatoire

Apports de la Directive
Étude comparaison d’évolutions prévisibles PEB/PGS
Projet ILS 34 http://www.dgac.fr/bale_fr.htm
Comptage chiffré des populations, établissements 
d’enseignement et de santé affectés respect de "zones 
calmes " 
Identification objectifs et mesures de réduction du Bruit 
"
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Merci de votre attention

François WATRIN
Service Technique de l’Aviation Civile - ACE

Tel :  01 49 56 81 53
Fax : 01 49 56 82 14

E mail : francois.watrin@aviation-civile.gouv.fr


